
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi de financement de la Sécurité Sociale 2026 

La loi de financement de la Sécurité sociale 2026 prévoit une réforme du cumul emploi-retraite, qui entrera 
en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2027. Elle acte également la suspension ou le décalage de la réforme des 
retraites pour les années 2026 et 2027, repoussant ses effets. Par ailleurs, la loi introduit un malus pour 
les employeurs n’ayant pas mené la négociation obligatoire sur l’emploi des seniors, une mesure 
applicable dès l’entrée en vigueur de la LFSS 2026, soit au 1ᵉʳ janvier 2026 

Lire le projet de loi  

Vision retraite entreprises, une semaine pour s’informer 

Vous souhaitez obtenir des informations sur l’accompagnement retraite à offrir à vos salariés ou sur vos 

obligations déclaratives liées à la retraite complémentaire ? Le Groupe KLESIA et l’Agirc-Arrco vous 

invitent à participer à « Vision retraite entreprises », un événement d’information qui se tiendra du mardi 

20 au vendredi 23 janvier 2026. Toute la semaine, plusieurs webinaires thématiques seront organisés. 

Pour découvrir le calendrier précis et vous inscrire, il vous suffit de cliquer sur le thème qui vous intéresse : 

La fiabilisation avec DSN-Fiab ; Accompagner vos salariés sur les droits à la retraite ; S’informer sur les 

dispositifs de fin de carrière ; Action Sociale - Accompagnement et prévention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suspension de la réforme : ce qui change vraiment pour votre retraite 

Cet article met en lumière les conséquences directes de la suspension de la réforme des retraites, en 

expliquant comment ce recul modifie l’âge légal de départ et les conditions d’accès au taux plein. Les 

mesures clés adoptées par l’Assemblée nationale y sont présentées, ainsi que leur impact concret pour 

les actifs. Ce décryptage clair et accessible vous aide à anticiper et mieux comprendre les transformations 

en cours. Une lecture essentielle pour rester informé face à des règles qui évoluent. 

Découvrir les principales mesures 

Revalorisation des retraites  

Ce document expose les mesures clés de revalorisation prévues pour les pensions de vieillesse, les 

minima sociaux et les minima de pension à compter du 1ᵉʳ janvier 2026, conformément à l’instruction 

interministérielle du 15 décembre 2025. Le texte présente les orientations retenues par les autorités et les 

effets concrets qu’elles entraînent sur les différentes prestations. 

Consulter l’instruction 

 

 

 

 

Merci pour la confiance que vous 

nous avez accordée tout au long 

de cette année. 

 

Nous vous souhaitons une année 

2026 pleine de réussite. 
 

 

 

 

 

 

RETROUVEZ LA VIDEO 

Une image contenant Graphique, symbole, conception

Description générée automatiquement

Cette actu' sociale est rédigée par la Direction du Développement Retraite 

Une image contenant Graphique, triangle, 
symbole, créativité

Description générée automatiquement

RETROUVEZ NOS VIDÉOS RETRAITE 

KLESIA est un groupe paritaire de protection sociale à but non lucratif, composé des institutions suivantes :  
KLESIA Agirc Arrco institution de retraite complémentaire régie par le Code de la Sécurité sociale, membre de la fédération Agirc-Arrco, immatriculée sous le numéro SIREN 775 661 986, 
dont le siège social est situé 4, rue Georges Picquart 75017 Paris, CARCEPT, institution de retraite complémentaire régie par le Code de la Sécurité sociale, membre de la fédération Agirc-
Arrco, immatriculée sous le numéro SIREN 784 394 652, dont le siège social est situé 4, rue Georges Picquart 75017 Paris    

Accédez à la playlist 
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Action Sociale 

Le 11 décembre 2025, KLESIA, Handéo et l’Agirc-Arrco ont réuni à Lyon, dans nos locaux, près de 

30 entreprises pour le Club des entreprises labellisées « Salariés aidants », autour d’échanges 

riches et engagés. L’événement a été marqué par une table ronde dédiée au rôle du sport dans le 

bien-être des aidants, en présence de l’athlète paralympique Manon Genest. Dix nouvelles 

entreprises ont reçu le label ESA Cap’Handéo, renforçant une dynamique collective en faveur des 

salariés aidants. 

 

https://solidarites.gouv.fr/loi-de-financement-de-la-securite-sociale-2026-les-mesures-phares
https://events.teams.microsoft.com/event/58b9f2da-8ea6-4989-bd23-e2a994da45f3@cb50275f-4f42-4717-9cbc-9a82433a8fcd
https://events.teams.microsoft.com/event/70b602fe-636a-432c-8bf0-ebd8ce657a9e@cb50275f-4f42-4717-9cbc-9a82433a8fcd
https://events.teams.microsoft.com/event/c9f005c4-a9e5-4bc7-9ecb-c20d2a4d2f7d@cb50275f-4f42-4717-9cbc-9a82433a8fcd
https://events.teams.microsoft.com/event/c9f005c4-a9e5-4bc7-9ecb-c20d2a4d2f7d@cb50275f-4f42-4717-9cbc-9a82433a8fcd
https://events.teams.microsoft.com/event/7e5bd03e-c64a-485f-a4ff-71aec6ce5df4@cb50275f-4f42-4717-9cbc-9a82433a8fcd
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/hors-menu/actualites-nationales/actif/2025/projet-de-loi-les-mesures-envisa.html
https://bulletins-officiels.social.gouv.fr/instruction-interministerielle-ndeg-dss3adb6brs2025174-du-15-decembre-2025-relative-la-revalorisation-des-pensions-de-vieillesse-des-minima-sociaux-et-des-minima-de-pension-au-1er-janvier-2026
https://www.youtube.com/watch?v=_-rDrftDwxA&list=PLWwNf13GB-IWGnoTZN7ey5niqJzNhjw2n
https://www.youtube.com/watch?v=_-rDrftDwxA&list=PLWwNf13GB-IWGnoTZN7ey5niqJzNhjw2n
https://www.youtube.com/watch?v=_-rDrftDwxA&list=PLWwNf13GB-IWGnoTZN7ey5niqJzNhjw2n

